
Présentation
de la formation

Le contexte
Dans le cadre de la législation hospitalière et de celle relative au secteur de la santé 

et conformément à l’accord-cadre entre l’EHL et l’AMMD (sur les missions et rôles du 

médecin-coordinateur), l’EHL et l’IUIL en collaboration avec l’AMMD ont convenu de 

la mise en place d’une formation spécifi que à l’attention des futurs médecins coordi-

nateurs et médecins des conseils médicaux.

Les objectifs
• Donner aux médecins coordinateurs (MC) les compétences nécessaires pour assumer

   leurs rôles et missions tels que défi nis dans l’accord cadre précité ;

• Encourager l’implication et la responsabilisation des MC dans la gestion stratégique

   quotidienne et celle pratiquée au sein de l’équipe pluridisciplinaire de 

   l’établissement hospitalier.

Le public cible
Les médecins qui exercent ou souhaitent exercer la fonction de médecin coordinateur 

au sein de leur établissement hospitalier.

Les droits d’inscription
Le droit d’inscription de 800 € comprend la participation aux cours, les supports  

didactiques ainsi que le catering.

Un certifi cat de participation sera délivré aux participants à l’issue de la formation 

sous condition de participation à 80% du temps de la formation.
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Programme

La formation se déroule sur 6 mois et comprend 68 heures de formation. Les séances de formation 

ont lieu une fois par mois, les vendredi de 8h30 à 17h30 et les samedi matin de 9h00 à 13h00.     

La langue véhiculaire des cours est le français et occasionnellement l’allemand.

Les cours sont organisés dans les locaux de l’IUIL au Château de Munsbach.

Les plans d’accès sont disponibles sur le site www.iuil.lu.

Partenaires

IUIL

L’Institut Universitaire International Luxembourg est rattaché au Ministère de l’Enseignement Supé-

rieur et de la Recherche.

Dans le cadre du développement de l’enseignement supérieur luxembourgeois, l’IUIL sert d’interface 

entre les mondes économique et académique. Sa mission principale est la formation continue.

L’IUIL développe des formations continues professionnalisantes et intensives ainsi que des projets de 

recherche y relatifs en synergie avec l’Université de Luxembourg et/ou d’autres partenaires acadé-

miques et économiques luxembourgeois ou étrangers.

Ses principaux domaines d’activités sont le droit et les thématiques européennes, la création et le déve-

loppement d’entreprise ainsi que le management du service public.

EHL
L’Entente des Hôpitaux Luxembourgeois est l’association représentant l’ensemble des établissements 

hospitaliers du secteur assurance maladie (centres hospitaliers régionaux, hôpitaux généraux, hôpitaux 

de proximité et établissements hospitaliers spécialisés de soins aigus ou de moyen séjour) au niveau de 

leurs directions. L’association a pour objet le groupement des établissements hospitaliers au sens large, 

la défense de leurs intérêts professionnels et la réalisation sous toutes ses formes du progrès hospitalier 

pour concourir notamment au bien-être du patient.

Avec le soutien de l’Association des Médecins & Médecins-Dentistes
du Grand-Duché de Luxembourg (AMMD)

Détails des modules 
Module 1 : Rôle et position du MC
• Boite à outils
• Analyse des missions du MC
• Relations interprofessionnelles
• Savoir conduire et conclure une réunion
• Etre fédérateur

Module 2 : Le cadre juridique du secteur hospitalier luxembourgeois
• Connaître et comprendre l’environnement juridique du secteur sanitaire au GDL :
   fondements de la sécurité sociale luxembourgeoise, loi assurance-maladie, loi hospitalière,
   loi soins palliatifs et loi sur l’euthanasie
• Acquérir des connaissances en droit médical, droit des patients, formes juridiques
   des établissements hospitaliers, …
• Responsabilité de l’exercice de la médecine

Module 3 : Les modalités de fi nancement du secteur hospitalier
• Connaître les bases en gestion fi nancière
• Améliorer la gestion globale du service/de l’unité au profi t de l’établissement
   et faire un suivi de la performance dans une optique d’interface, d’orientation client / fournisseur 
   avec les autres services/unités
• Savoir maîtriser les dépenses et en rendre compte
   > ne pas dépasser l’enveloppe budgétaire
• Comprendre les principes et les enjeux de la comptabilité de l’établissement
   et la codifi cation médicale

Module 4 : «quality and risk management»
• Connaître les principes des démarches qualité et les bases du modèle EFQM
   (modalités de suivi : indicateurs, tableaux de bord, bsc, …)
• Coordonner et promouvoir le développement permanent de la qualité des prestations,
   introduction aux chemins cliniques

Module 5a : Compétences humaines et sociales – Partie 1
• Gérer des équipes
• Acquérir des compétences de leader
• Accompagner les tensions au travail
• Prévenir et gérer les confl its

Module 5b : Compétences humaines et sociales – Partie 2
• Aligner la gestion des médecins sous la coordination de son service/unité sur la politique
   et la stratégie de l’établissement
• Collaborer à la mise en place d’un environnement de travail favorable dans son service/unité
• Acquérir les compétences pour réaliser des entretiens de fonctionnement, pour défi nir
   les besoins en formation, pour proposer des plans de formation
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Le cadre juridique du secteur hospitalier  
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